
D
epuis des années, les

actions pour la protec-

tion de la faune, de la

flore et des milieux naturels se

heurtent en France à une rhé-

torique qui, sous couleur d’hu-

manisme, s’acharne à les dis-

créditer. Deux arguments répé-

tés partout sous mille

variantes sont comme les

piliers de cette rhétorique. Le

premier consiste à présenter

les initiatives des acteurs de la

conservation de la nature

comme des choix contre

l’Homme, en faveur des

« petites fleurs » ou des

« petits oiseaux ». Le second

attribue ces mêmes initiatives

à des pouvoirs bureaucra-

tiques et centralisateurs de

« Paris » ou « Bruxelles » qui,

sous couvert de préoccupa-

tions d’environnement vou-

draient achever leur œuvre

d’étouffement des sociétés

locales rurales, traditionnelles.

Ces deux arguments possè-

dent une capacité surprenante

à obscurcir les débats, à blo-

quer les négociations néces-

saires pour progresser dans la

gestion des territoires, dont la

protection de la nature est une

facette. 

Sur quoi s’appuient ces

« butoirs » qui transforment la

discussion pluraliste en

impasse ? Pour le premier, sur

les valeurs humanistes qui

ôtent toute légitimité à des

actions qui seraient conduites

contre l’Homme. Pour le

second, sur le souci envers les

sociétés locales, qui règne

dans notre société comme un

contrepoids à une dynamique

de développement dominée

par l'extension de l'influence

des villes et par la mondialisa-

tion. Défendre les actions de

conservation de la nature
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Homme ou vie sauvage ?
Société locale ou
bureaucratie centrale ?
Faux dilemmes
et vrais rapports
de force

« Demande locale de développement contre demande extérieure
d’environnement » ou comment mettre en scène de faux dilemmes
pour, en figeant le débat, soustraire choix techniques, économiques
et sociaux à toute évaluation. Illustration par un cas d’école : 
les affrontements autour de la protection de l’ours des Pyrénées.

par Laurent Mermet, 
Engref



contre ces deux arguments, ce

serait soit s’avouer anti-huma-

niste, soit s’afficher comme un

bureaucrate centralisateur - on

s’en abstient bien sûr, et la dis-

cussion s’arrête… 

On a tort pourtant,

car les raisonne-

ments qui assimi-

lent certaines ini-

tiatives de conser-

vation à un anti-

humanisme ou à

des menées contre

les sociétés locales ne résis-

tent pas le plus souvent à une

analyse serrée : c’est ce que

nous essaierons de montrer

ici. 

Pour cela, nous partirons d’un

cas d’école : les conflits qui se

déroulent autour de la protec-

tion de l’ours des Pyrénées. Il

est peu de situations en effet,

où les acteurs de la protection

de la nature aient été accusés

avec autant de constance et de

véhémence de s’attaquer à

l’Homme et à la société locale.

C’est sur cette base qu’a été

créée l’Institution patrimoniale

du Haut Béarn (IPHB) [1], un

syndicat mixte d’aménage-

ment qui entend prendre à sa

charge la protection de l’ours

et se donne comme modèle de

« prise en main par les monta-

gnards de leur destin en parte-

nariat avec l’Etat, la Région, le

Département pour une gestion

équilibrée de l’espace » [2].

Dans ce cas exemplaire, l'ana-

lyse montrera la fragilité des

raisonnement sur lesquels

reposent les dénonciations

d’anti-humanisme et de cen-

tralisme à l'encontre des

acteurs favorables à la protec-

tion de l'ours. Elle

mettra à jour, en

revanche, le carac-

tère déterminant

des rapports de

force entre sec-

teurs (voire sous-

secteurs) d'activi-

tés économique et

sociale, dont la rhétorique

hostile à la conservation de la

nature tend à détourner l’at-

tention.  

Dans la première partie de l’ar-

ticle, on examinera ainsi le

premier argument - l’anti-

humanisme attribué aux pro-

tecteurs de la nature. Dans la

deuxième partie le second - les

passions étatiques et centrali-

satrices dont on les accuse. 

Un faux dilemme
« philosophique »
qui cache
de vrais choix
techniques,
économiques,
sociaux, bref,
humains

Dans le rapport de l’audit

patrimonial qu’il a réalisé en

1991 sur le problème de l’ours,

H. Ollagnon attribue la posi-

tion suivante à un acteur qu’il

ne nomme pas (un écologiste

anonyme ?) : « la protection de

l’ours passe par un territoire

réservé et sans hommes ». Il

l’assortit des commentaires

suivants : « l’homme [est vu ici

comme] l’unique cause de la

mort de l’ours ; la réduction

progressive des libertés est

inéluctable, pour protéger le

vivant car pour certains » le

seul nuisant pour la nature

c’est l’homme, il faut réduire

sa liberté pour réduire sa nui-

sance [3]. 

Avec ce raisonnement, on voit

sur quoi repose l’accusation

d’anti-humanisme à l’encontre

de certains types d’actions de

protection (réserves natu-

relles, restrictions à la chasse,

etc.) : on présente des mesures

techniques, économiques,

réglementaires, dont la portée

est limitée en termes d’espace,

de période de l'année, d’es-

pèces animales ou végétales,

ou d’activités concernées,

comme un choix global en

défaveur de l’Homme qui

amorce un cercle vicieux d’ex-

clusion de celui-ci. 

Or il est exact que, dans de

nombreuses situations, la

conservation de la biodiversité

passe par des restrictions à

certaines activités, ou à l’exclu-

sion de certains types d’équi-

pements, sur une partie du ter-

ritoire. S’oppose-t-elle pour
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Les raisonnements qui

assimilent certaines ini-

tiatives de conservation à

un anti-humanisme ou à

des menées contre les

sociétés locales ne résis-

tent pas le plus souvent à

une analyse serrée.



autant au bien-être des

hommes, au développement

économique et social ? Le parc

national des Abruzzes, en

Italie, est un haut lieu de pro-

tection des ours et des loups

en Europe de l’Ouest. Cette

protection repose notamment

sur une différentiation de l’es-

pace du parc en trois types de

zones : zones A, où la fréquen-

tation humaine est limitée au

maximum, zones B où elle est

strictement encadrée, zones C

où elle est libre (moyennant

certaines restrictions régle-

mentaires d’activités liées au

statut de parc national).

L’agriculture, l’exploitation des

forêts, les constructions pour

le tourisme, ont été réorien-

tées dans un sens plus écolo-

gique par une action volonta-

riste du parc au début des

années 1980. Ces actions ont

permis d’enrayer la chute des

populations d’ours et de loups,

qui se sont remises à croître.

Sur cette base une politique

dynamique de développement

local a conduit à une véritable

explosion de l’éco-tourisme.

Avec plus d’un million de visi-

teurs annuels, ce territoire a

retrouvé des emplois, une

dynamique économique et

démographique.  

Loin d’enclencher une dyna-

mique néfaste pour les popu-

lations, les mesures partielles

de limitation et de réorganisa-

tion de certaines activités ont

conduit à un véritable dévelop-

pement. Si nous donnons ici

cet exemple, ce n’est certes

pas pour proposer au Haut

Béarn le même modèle

de développement qu’aux

Abruzzes : la situation n’est

pas la même. C’est pour mon-

trer le caractère fallacieux de la

montée en généralité qui

condamne dans leur ensemble

les mesures de protection

environnementale au sens fort,

et les assimile à une volonté

globale d’exclusion de

l’homme, alors qu'il s'agit de

mesures d’aménagement et de

gestion du territoire (organisa-

tion de la répartition des acti-

vités dans le temps et dans

l’espace).  

Dans le Haut Béarn, lorsqu’il

s’agit de savoir si telle estive

sensible doit être ou non des-

servie par une piste carros-

sable, la présence

et les activités

humaines ne sont

pas en cause, mais

bien plutôt le

choix entre deux

moyens de trans-

port (voiture ou

service de mule-

tage), entre deux

organisations de la garde

(exploitant faisant l’aller-

retour ou berger restant sur

place), entre deux manières de

dépenser l’argent (construire

la piste ou employer un mule-

tier, un berger), peut-être entre

deux éleveurs, dont l’un refu-

serait et l’autre accepterait

d’exploiter une estive non des-

servie par une piste carros-

sable. Lorsqu’on débat pour

savoir si l’organisation de la

chasse doit prévoir 5, 10, ou 15

% de réserves de chasses moti-

vées par la présence de l’ours,

ou que l’on discute jusqu’à

quel point il est acceptable

que les chasseurs montent en

voiture sur les estives, ce n’est

pas l’activité cynégétique elle-

même, ni sa vitalité, ni la pré-

sence de « l’Homme » sur le

territoire qui sont en jeu, mais

simplement l’organisation de

la chasse et ses impacts sur la

faune et sur les autres activités

humaines. On pourrait faire le

même constat pour la mise

hors exploitation de certaines

parcelles forestières, ou pour

la réglementation de l’accès

des randonneurs à des zones

délimitées. Ce

n’est jamais entre

l’Homme et l’Ours

qu’il faut choisir,

mais entre des

projets d’action

qui conviennent

plus ou moins à

telle personne ou

tel groupe social,

et qui organisent différemment

les activités dans l’espace. 

Lorsque les porte-parole de

l’IPHB retraduisent systémati-

quement les critiques émises à

l'encontre des projets propo-

sés par l’Institution dans les

termes généraux d’une opposi-

tion homme-nature, ils font
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Ce n’est jamais entre

l’Homme et l’Ours qu’il

faut choisir, mais entre

des projets d’action qui

conviennent plus ou moins

à telle personne ou tel

groupe social, et qui orga-

nisent différemment les

activités dans l’espace.



comme si ces projets allaient

de soi, comme s'il n'y avait

pas, « pour l’Homme »,

d'autres projets possibles. Ce

faisant, ils escamotent le débat

nécessaire sur les choix tech-

niques, économiques et

sociaux dont les projets de

l'IPHB sont porteurs. 

L’opposition
entre locaux
et « étrangers » :
un paravent pour
la domination
exercée par
certaines filières
dans la gestion
de l'espace

A ce premier escamotage s’en

superpose un second qui

consiste à réinterpréter tous les

désaccords au sujet de l’ours et

de la gestion du territoire en

termes d’opposition entre

urbains et ruraux, entre locaux

et « étrangers » (c’est-à-dire

extérieurs au Haut Béarn),

entre Oloron et Pau d’un côté,

Paris et Bruxelles de l’autre. De

façon répétée, le discours de

l’IPHB oppose ainsi des projets

de développement présentés

comme locaux à des

« demandes d’ours » présen-

tées comme extérieures au ter-

ritoire. 

Mais jusqu’à quel point les

filières de développement qui

posent problème pour la

conservation de l’ours peu-

vent-elles être considérées

comme locales ? Pour

répondre à cette question, on

peut examiner en particulier le

processus de desserte de la

montagne par des pistes car-

rossables forestières et pasto-

rales. Cette desserte est au

cœur de l'action menée par les

institutions agricoles et fores-

tières et par l'IPHB. Elle est en

même temps centrale dans les

conflits qui opposent ces der-

nières aux acteurs de la

conservation de la nature,

notamment parce que l'exten-

sion du réseau de pistes aug-

mente la pénétration humaine

au cœur des zones tranquilles

indispensables aux ours du

Béarn (mais aussi à cause de

ses impacts paysagers, des

effets qu'elle peut induire à

terme sur l'évolution des pra-

tiques d'élevage, etc.). 

Les programmes de soutien

public à la desserte de la mon-

tagne par piste se succèdent

depuis le début des années

1970, essentiellement à l’ini-

tiative du ministère de

l’Agriculture et de l’Office

national des forêts (ONF). 

Examinons les d'abord sous

l'angle du processus de déci-

sion et de mise en œuvre. Sur le

plan formel de la procédure, au

début des années 1990, on est

passé d’un système où les

pistes étaient proposées par

l’Etat et acceptées par les

maires et la profession agricole,

à un système où elles sont

demandées par les maires et la

profession puis étudiées et réa-

lisées par l’Etat. Toutefois,

même si l’ordre d’intervention

des acteurs et le centre de gra-

vité juridique de la décision ont

évolué, la filière de développe-

ment et d’équipement qui

conduit à la réalisation des

pistes demeure, pour l’essen-

tiel, - la conception des projets,

les sources de financement -

inchangée. Les hommes sont

aussi restés les mêmes pour la

plupart. Que l'on se place dans

la procédure des années 1980

ou des années 1990, ce fut, pen-

dant des années, le même ingé-

nieur de la Direction départe-

mentale de l'agriculture et de la

forêt (DDAF) qui fixa le tracé de

la piste et conduisit le chantier.

Au total, les projets actuels ne

sont pas plus « locaux » que

ceux des années 1970 ou 1980.

Ils affichent simplement

comme « locale » la mise en

œuvre de programmes d’action

(de financement, de conception

technique, d’orientation du

développement) élaborés, por-

tés, gérés par l’ensemble des

filières du développement agri-

cole ou forestier, de Bruxelles à

Paris, de Paris à Pau, de Pau à

Oloron-Sainte-Marie.

Si l'on se tourne maintenant du

côté des attentes de protection

de la nature, les « demandeurs
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d’ours » eux aussi sont pré-

sents depuis les villages du

Béarn jusqu’à l’ensemble de

l’Europe, en passant par

Bordeaux et le reste de la

France. Toutefois, il est difficile

aux partisans locaux de la

conservation de l’ours d’expri-

mer efficacement leur point de

vue face à la pression sociale

qui résulte de l'opposition très

active, en particulier des orga-

nisations agricoles et cynégé-

tiques. De plus, l’organisation

institutionnelle et politique de

l’action publique en montagne

crée toutes les conditions pour

que l’expression de la demande

locale de protection des ours se

heurte à une fin de non-rece-

voir. D'un côté, les élus et les

groupes de pressions agricoles

et cynégétiques mettent tout

leur poids pour la réalisation de

dessertes routières en zone à

ours. De l’autre, les services et

établissement publics de l’Etat

les plus puissants sur le terrain

(DDAF, ONF, préfecture) s’y

impliquent activement eux

aussi. Pris en tenaille entre ces

acteurs sectoriels locaux et

nationaux, les groupes locaux

demandeurs d’un meilleur trai-

tement de l’environnement

sont rapidement réduits, pour

seul recours, à s’adresser aux

ONG nationales ou aux ins-

tances européennes. Leur

cause peut alors être présentée

comme venant de l’extérieur.

Quant aux « demandeurs

d’ours » extérieurs au Béarn,

dont la cause est portée par des

associations nationales, ils par-

viennent plus facilement à se

faire entendre. Mais leurs

attentes ne sont pas pour

autant suivies d’effets. Elles se

heurtent jusqu’à la fin des

années 1980 (1) à un refus de la

part du ministère de

l’Agriculture. Puis, à partir du

début des années 1990, après

avoir transféré la responsabilité

formelle à l’IPHB, l’Etat s’ex-

cuse auprès des demandeurs

d’ours... au motif des difficultés

locales qui ne permettent pas

de leur donner satisfaction.

Il est donc trompeur de pré-

senter la situation béarnaise

comme le heurt entre une

dynamique « locale » d’amé-

nagement et une demande

« extérieure » d’environne-

ment. A tous les niveaux d’or-

ganisation politique et géogra-

phique - de Bruxelles à Oloron

- les acteurs sectoriels de

l’agriculture, de la forêt et de la

chasse ont résisté efficace-

ment à la « demande d’ours ».

C’est parce qu’ils ont « gagné »

et imposé leurs projets - y

compris localement - que leurs

filières peuvent se présenter

comme locales.

A force d’être répétée sous des

formes diverses, cette vision

de la situation finit pourtant

par dominer. Nombreux sont

ceux qui pensent de bonne foi

que le problème des préda-

teurs (ours, loup) met aux

prises d’un côté l’Etat repré-

senté par le ministère de

l’Environnement et la

Commission européenne par

sa Direction environnement et,

de l’autre, l’ensemble des

acteurs locaux (représentés

par l’IPHB dans le cas de l'ours

du Béarn). 

Cette vision s'impose d'autant

plus qu'elle est activement

promue. Pour les politiciens

du terrain, cette mise en scène

est un formidable ressort poli-

tique, qui s’appuie sur la forte

identité et l’autonomie des

communautés du Haut Béarn.

Pour surmonter les désaccords

entre acteurs locaux, les élus

appellent à l’unité face à « l’ex-

térieur ». Quant aux adminis-

trations nationales et euro-

péennes, celles dont le pouvoir

pèse le plus sur les choix de

développement local, elles

s’effacent volontairement der-

rière ceux des acteurs locaux

avec lesquels elles travaillent.

L’invocation permanente d’une

opposition entre demande

locale de développement et

demande extérieure d’environ-

nement constitue pour elles

aussi un paravent commode

pour des arbitrages (budgé-

taires, institutionnels, tech-

niques) pris au sein de l’Etat et

de la Commission européenne

et déterminants pour l’aména-

gement du territoire monta-

gnard. 
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L'utilité
d'une lecture
en termes
de rapports
de force inter et
intra-sectoriels 

Pour déchiffrer les jeux d’ac-

teurs autour du problème de

la conservation de l’ours dans

le Béarn, il faut alors exami-

ner de plus près les affronte-

ments inter et intra-sectoriels

autour de l'aménagement de

la montagne, du développe-

ment de l'élevage, de la

conservation de la nature. Les

principales tensions inter-

sectorielles mettent aux

prises d’un côté les tenants

d’une certaine conception de

la modernisation agricole et

forestière et, de l’autre, les

acteurs de la protection de la

nature. Elles vont de pair avec

des tensions intra-secto-

rielles dont la compréhension

est importante aussi bien

pour l'analyse que pour l'ac-

tion. Les affrontements

autour des problèmes agri-

environnementaux - le cas de

l'ours en est ici un exemple -

sont largement déterminés

par le fait qu’au sein des sec-

teurs agricole et forestier, cer-

tains groupes professionnels,

techniques et administratifs

ont aujourd’hui imposé leurs

conceptions contre d’autres,

dont les projets seraient plus

compatibles avec des objec-

tifs de protection de la

nature. 

L'analyse en termes de rap-

ports de force inter-sectoriels

est très éclairante pour analy-

ser le fonctionnement actuel

de l’IPHB et du bilan de son

action jusqu’ici (2). 

Pour ce qui est du fonctionne-

ment, constatons qu'au sein

du Conseil de gestion patrimo-

niale (la commission consulta-

tive extra-syndicale de l’IPHB),

les débats les plus difficiles

sont bien ceux qui se dérou-

lent entre les tenants d’une

action plus efficace de protec-

tion et les autres membres du

Conseil, et non pas les discus-

sions entre les services de

l’Etat d'un côté et les acteurs

locaux de l'autre [4].

Du côté du bilan, on constate

que l'IPHB elle-même le pré-

sente sous une forme secto-

rielle. Par exemple, la lettre

n° 4 de l’IPHB (août 2000),

consacrée à ce sujet, regroupe

les programmes d'action réali-

sés et les dépenses correspon-

dantes selon les rubriques

principales suivantes :

3 « un programme pastoral

sans précédent » (52,1 % des

dépenses),

3 « la forêt : un patrimoine de

qualité, une ressource essen-

tielle » (11,8 % des dépenses),

3 « la chasse » (8,1 % des

dépenses),

3 « l’ours, çà se trouble à nou-

veau » (8,4 % des dépenses),

3 « la concertation pour un

espace pour tous » (19,6 %

pour le fonctionnement de

l’IPHB et des dépenses

diverses comme la réalisation

d’un SIG). 

A elle seule, la dépense budgé-

taire constitue en outre une

mesure grossière mais élo-

quente du degré de priorité

accordé aux différents sec-

teurs.

Ces observations sur le fonc-

tionnement et le bilan de

l'IPHB sont à recouper par

l’examen de sa genèse. En

1988, une directive cosignée

par le ministère de

l’Agriculture et le ministère de

l’Environnement met fin à près

de 15 ans d’un affrontement

entre eux au sujet des projets

de routes forestières et pasto-

rales en zone à ours. Dès lors,

l’Etat doit afficher une seule

position sur ces dossiers. Mais

à partir de 1989, la DDAF

des Pyrénées-Atlantiques

prend une série d’initiatives

pour transférer à des acteurs

locaux le portage politique et

institutionnel des projets sec-

toriels agricoles et forestiers,

notamment en suscitant l’im-

plication du centre technique

ovin de la chambre d’agricul-

ture, à Ordiarp, dans le pro-

gramme de desserte routière

des estives. 

En 1990, la création de

réserves de chasses supplé-

mentaires, suscite une levée

de boucliers qui installe un
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état de conflit aigu dans le

Haut Béarn. En 1990 et 1991, la

DDAF prend trois initiatives

déterminantes. Elle propose

un plan de financement pour

poursuivre le développement

du réseau de pistes carros-

sables en montagne (DDAF

1991). Elle incite et aide un

groupe d’élus locaux à mettre

en place un « Comité interval-

léen pour la sauvegarde de

l’ours et de la faune pyré-

néenne dans leur environne-

ment ». Elle introduit sur la

scène Haut Béarnaise Henry

Ollagnon, à qui le Comité

intervalléen demandera un

« audit patrimonial » qui pro-

posera de créer l’IPHB pour

prendre la suite du Comité

intervalléen. 

La charte de l’IPHB est rédigée

en 1993 par des groupes de tra-

vail comprenant les collectivi-

tés locales, l’Etat, l’ONF, la

profession agricole, la fédéra-

tion de chasse. Les associa-

tions de protection de la

nature ne participent pas au

travail, pas plus que les ser-

vices du ministère de

l'Environnement (Direction de

la protection de la nature et

Direction régionale de l'envi-

ronnement), qui est représenté

uniquement à un niveau poli-

tique. Les associations envi-

ronnementales ne sont pas

signataires de la charte, même

si deux d’entre elles acceptent

ensuite de siéger au Conseil de

gestion patrimoniale. 

Il faut tout le lyrisme de Jean

Lassalle pour présenter cette

genèse sous le jour d’une

opposition entre « le local » et

l’Etat : « la charte de dévelop-

pement durable des vallées

béarnaises et de protection de

l’ours […] mettait fin à la

longue et difficile bataille qu’il

nous avait fallu livrer pour faire

face à la vaste entreprise de

confiscation de nos territoires

[…]. Nous nous sommes alors

cabrés et, contre toute attente,

nous, habitants d’un petit pays

accroché à la montagne,

l’avons emporté face à des

forces qui nous étaient mille

fois supérieures. L’Etat et

l’Administration centrale, les

lobbies ont dû plier » [5]. 

Il aurait été plus précis

d'écrire : « Les services envi-

ronnementaux de l'Etat,

l'Administration centrale envi-

ronnementale, les lobbies

environnementaux ont dû

plier ». Soutenus à toutes ses

étapes et sous des formes mul-

tiples par la DDAF et la préfec-

ture des Pyrénées-Atlantiques

(donc par l'Etat), la charte et

l’IPHB s’apparentent plutôt à

un « traité de Versailles » qui

pérennise sous des formes

nouvelles des rapports de

force inter et intra-sectoriels

encore déséquilibrés en défa-

veur des acteurs attachés, à

travers la présence de l’ours, à

une gestion plus écologique

du territoire.

Conclusion 

En conclusion, les conflits

autour de la protection de

l'ours des Pyrénées dans le

Béarn montrent bien comment

fonctionnent deux des argu-

ments rhétoriques principaux

de la réaction anti-environne-

mentale. 

L'argument d'anti-humanisme

(« l'Homme plutôt que les

petits oiseaux ») repose sur le

fait de souligner la place de

certains hommes dans les pro-

jets de développement, tout en

occultant la place d'autres

hommes dans les projets alter-

natifs plus écologiques (mais

pas pour autant moins

humains). Il utilise aussi des

généralisations abusives, des

confusions d'échelles, qui

conduisent à ne considérer

que les pertes de certains

acteurs, tout en occultant leurs

gains et les gains des autres

acteurs. 

L'argument localiste (« les pro-

jets locaux plutôt que les dik-

tats de l'Etat ou des bailleurs

de fonds ») repose sur une pré-

sentation tronquée des pro-

jets. Les projets défendus sur

la base de cet argument sont

présentés comme locaux en

occultant leur inscription, sou-

vent déterminante, dans le

cadre de filières (écono-

miques, techniques, institu-

tionnelles et de financement)

nationales et internationales.

Réciproquement, les mesures
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de conservation de la biodiver-

sité attaquées sur la base de

cet argument le sont par l'at-

tention exclusive portée à ces

aspects de filière extra-locale,

associée à l'ignorance délibé-

rée des attentes et des intérêts

environnementaux locaux. 

Ceci étant établi, il ne faut pas

pousser la critique jusqu'à

déboucher sur des excès symé-

triques de ceux qu'elle

dénonce. Il est clair que toute

action d'aménagement du ter-

ritoire pose des problèmes

douloureux à cer-

tains groupes

sociaux. C'est

aussi vrai pour

celles qui visent à

la protection de la

nature que pour

d'autres, et ces

problèmes doivent

être traités avec

sérieux. S'agissant

du problème de

l'ours, il est clair

également que

l'implication des

acteurs locaux, des institutions

du développement, est une

condition essentielle de la

conservation durable de la

faune, de la flore, des habitats

et des paysages pyrénéens. Ce

principe a d'ailleurs été posé

comme central dès 1975 par le

FIEP (3), avant d'être repris

comme fondement du « Plan

Ours » du ministère de

l'Environnement en 1984, puis

de la Charte de l'IPHB en 1994.

La critique développée ici a

simplement pour but d'inviter

les responsables, au lieu de

s'abriter derrière une rhéto-

rique pseudo-humaniste et

localiste, à accepter une éva-

luation externe (technique,

économique, sociale, écolo-

gique,…) de leurs projets et de

la manière dont ils prennent

en charge les richesses biolo-

giques et paysagères, ainsi que

le développement local. 

De façon plus générale, l'ana-

lyse proposée et l'exemple de

l'ours incitent à

une certaine pru-

dence et à des ana-

lyses plus appro-

fondies dans les

nombreuses situa-

tions - que ce soit

dans les pays déve-

loppés du « Nord »,

ou dans des pays

du « Sud » - où le

désarroi et les diffi-

cultés (réelles) de

certains groupes

locaux sont délibé-

rément mis en avant pour

dénoncer les actions de protec-

tion de la nature et soustraire à

l’évaluation certains projets de

développement. 

Notes

(1) Plus précisément, on le verra plus
loin, jusqu’à la " directive ours " cosi-
gnée en 1988 par le ministère de
l’Environnement et celui de
l’Agriculture.

(2) L'étude des divergences intra-sec-
torielles demande une analyse plus
détaillée et dépasse ici notre propos. 

(3) Fonds d'intervention éco-pastoral :
c'est la principale association de pro-
tection impliquée dans le dossier de
l'ours du Béarn.
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La critique développée ici

a simplement pour but

d'inviter les respon-

sables, au lieu de s'abriter

derrière une rhétorique

pseudo-humaniste et

localiste, à accepter une

évaluation externe de

leurs projets et de la

manière dont ils prennent

en charge les richesses

biologiques et paysa-

gères, ainsi que le déve-

loppement local.


